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ARTICLE 38
Apresla premiere occurrence du mot :
«les»

rédiger ainsi lafin del'alinéa 97

« références: « aux articles L. 1434-7 et L. 1434-10 » sont remplacées par les références : « aux

articlesL. 1434-2 et L. 1434-6 » ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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